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10 juillet 2007 

 

Assemblée de Fondation en présence des 7 membres fondateurs 

lors de laquelle a été élu le Bureau Provisoire 

 

 

12 juillet 2007 

 

Assemblée Générale Statutaire avec élection du premier Conseil 

Syndical et du premier Bureau 

 

 

11 septembre 2007 

 

Première réunion du Conseil Syndical qui se fixe des objectifs pour 

les mois suivants et surtout des priorités. 

 

 

15 octobre 2007 

 

Première réunion d’information au siège de l’USM en présence des 

membres fondateurs, du Conseil Syndical et de membres du 

Syndicat des Jardins, Voirie et Egouts  

 

 

7 novembre 2007 

 

Rencontre avec M. TASCHINI, Directeur de la Fonction Publique 

pour demander l’exercice du droit syndical au sein des 3 fonctions  

publiques (Etat, Mairie, Services Judiciaires)  

 

 

29 novembre 2007 

 

Le Syndicat est invité à la réunion de la Commission de la Fonction 

Publique pour la présentation de l’état d’avancement du processus 

de modernisation de l’administration Monégasque 

22 janvier 2008 

 

- Deuxième réunion d’information et présentation des candidats 

au Conseil Syndical 

- Assemblée Générale (pour l’année 2007) et élection du nouveau 

Conseil Syndical 

 

 

14 avril 2008 

 

Rencontre avec M. CAMPANA, Conseiller aux Affaires Sociales en 

réponse à nos demandes d’exercice du droit syndical. Des 

propositions nous sont faites, qui nous donnent satisfaction sur 

plusieurs points 

 

 

27 mai 2008 

 

Une délégation du Syndicat est reçue par M. CALCAGNO, 

Conseiller du Département de l’Equipement et M. CAMPANA, 

Conseiller aux Affaires Sociales pour évoquer des problèmes de 

conditions de travail rencontrés par les agents d’accueil des 

Parkings Publics. Cette rencontre a eu des effets positifs et 

rapides dans l’évolution du dialogue social dans ce service et 

surtout dans les conditions de travail. 

 

 

10 Juin 2008 

 

Troisième réunion d’information et bilan des premiers mois 

d’activité du syndicat. 

 

 

4 juillet 2008 

 

Rencontre avec M. le Maire, M. MARSAN et M. le Secrétaire 

Général de la Mairie, M. PEGLION. 

 

Par ailleurs des permanences mensuelles ont eu lieu les 4 mars, 

1er avril , 6 mai et 3 juin. 
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Notre Syndicat réfléchit aux statuts des Fonctions Publiques, 

s’implique pour une réforme des Commissions médicales. Il 

s’intéresse à l’amélioration des conditions de travail, à la sauvegarde 

du pouvoir d’achat, à la situation des suppléants, à la défense des 

retraités. 

 

 

 

Nous organiserons une grande réunion d’information à la rentrée, 

probablement en octobre qui sera annoncée sur la base Lotus 

Intranet de la Fonction Publique et dans le Monaco-Matin.  

 

 

 

 

Les membres du Conseil syndical, vos représentants : 

 

Claude BERNI , Alexandra BROUSSE, Joseph CINNERI, Georges 

GIANANTI, Stéphanie GIANNINI, Christine GIOLITTI, Maximilien 

MACCIO, Henri TADDONE, Christian TOLOMEI, Evelyne 

TREFOLONI  

 

 

 

Contacts 

 

 

Il n’y aura pas de permanence en juillet et août mais un membre du 

Conseil syndical se tiendra à votre disposition 7 jours sur 7 pour tout 

renseignement ou demande de rendez-vous au n° suivant : 

 

                   06 03 94 65 81. 

 

Vous pouvez également contacter, l’Union des Syndicats de Monaco 

(28 Bd Rainier III) au 93 30 19 30. 
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Le Syndicat des Agents de l’Etat et de la Commune a maintenant    

1 an d’existence légale. En effet, ses statuts ont été approuvés par 

Arrêté Ministériel du 21 mai 2007 mais la véritable activité a 

commencé le 10 juillet 2007 par l’Assemblée de fondation. 

 

 

Le Syndicat s’adresse à tous les fonctionnaires, non-fonctionnaires 

(agents de l’Etat) et suppléants de l’Etat et de la Commune. 


